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Loi fixant la durée du travail des médecins, dentistes, vétérinaires, des candidatsLoi fixant la durée du travail des médecins, dentistes, vétérinaires, des candidatsLoi fixant la durée du travail des médecins, dentistes, vétérinaires, des candidatsLoi fixant la durée du travail des médecins, dentistes, vétérinaires, des candidats----médecins en formation, des médecins en formation, des médecins en formation, des médecins en formation, des 

candidatscandidatscandidatscandidats----dentistes en formation et étudiants stagiaires se préparant à ces professionsdentistes en formation et étudiants stagiaires se préparant à ces professionsdentistes en formation et étudiants stagiaires se préparant à ces professionsdentistes en formation et étudiants stagiaires se préparant à ces professions        

Entrée en vigueur : 01Entrée en vigueur : 01Entrée en vigueur : 01Entrée en vigueur : 01----02020202----2011201120112011    

Art.Art.Art.Art.    5555. . . . (TEMPS DE TRAVAIL DE BASE)(TEMPS DE TRAVAIL DE BASE)(TEMPS DE TRAVAIL DE BASE)(TEMPS DE TRAVAIL DE BASE)    

§ 1er. § 1er. § 1er. § 1er.     

La durée hebdomadaire du travail des travailleurs visés à l'article 3La durée hebdomadaire du travail des travailleurs visés à l'article 3La durée hebdomadaire du travail des travailleurs visés à l'article 3La durée hebdomadaire du travail des travailleurs visés à l'article 3(*)(*)(*)(*)    ne peut dépasser 48 heures en ne peut dépasser 48 heures en ne peut dépasser 48 heures en ne peut dépasser 48 heures en 

moyenne sur une période de référence de 13 semmoyenne sur une période de référence de 13 semmoyenne sur une période de référence de 13 semmoyenne sur une période de référence de 13 semaines.aines.aines.aines.    

(*) … (*) … (*) … (*) … candidatscandidatscandidatscandidats----médecins en formation : les candidats, titulaires du diplôme de Master en médecine, en médecins en formation : les candidats, titulaires du diplôme de Master en médecine, en médecins en formation : les candidats, titulaires du diplôme de Master en médecine, en médecins en formation : les candidats, titulaires du diplôme de Master en médecine, en 

formation en vue de se voir octroyer l'agrément pour l'un des titres visés aux articles 1er, 2 et 2bis de formation en vue de se voir octroyer l'agrément pour l'un des titres visés aux articles 1er, 2 et 2bis de formation en vue de se voir octroyer l'agrément pour l'un des titres visés aux articles 1er, 2 et 2bis de formation en vue de se voir octroyer l'agrément pour l'un des titres visés aux articles 1er, 2 et 2bis de 

l'arrêté royal du 25 novembre 1991 établissant la lisl'arrêté royal du 25 novembre 1991 établissant la lisl'arrêté royal du 25 novembre 1991 établissant la lisl'arrêté royal du 25 novembre 1991 établissant la liste des titres professionnels particuliers réservés aux te des titres professionnels particuliers réservés aux te des titres professionnels particuliers réservés aux te des titres professionnels particuliers réservés aux 

praticiens de l'art médical, en ce compris l'art dentaire et qui effectuent des prestations de soins de santé praticiens de l'art médical, en ce compris l'art dentaire et qui effectuent des prestations de soins de santé praticiens de l'art médical, en ce compris l'art dentaire et qui effectuent des prestations de soins de santé praticiens de l'art médical, en ce compris l'art dentaire et qui effectuent des prestations de soins de santé 

dans le cadre de leur formation;dans le cadre de leur formation;dans le cadre de leur formation;dans le cadre de leur formation;    

    

La durée du travail ne peut excéder la limite absolue de La durée du travail ne peut excéder la limite absolue de La durée du travail ne peut excéder la limite absolue de La durée du travail ne peut excéder la limite absolue de 60 heures au cours 60 heures au cours 60 heures au cours 60 heures au cours de chaque semaine de travail.de chaque semaine de travail.de chaque semaine de travail.de chaque semaine de travail.    

    

L'article 19, alinéa 2, de la loi du 16 mars 1971 L'article 19, alinéa 2, de la loi du 16 mars 1971 L'article 19, alinéa 2, de la loi du 16 mars 1971 L'article 19, alinéa 2, de la loi du 16 mars 1971 (**) (**) (**) (**) sur le travail détermine ce que l'onsur le travail détermine ce que l'onsur le travail détermine ce que l'onsur le travail détermine ce que l'on    entend par durée entend par durée entend par durée entend par durée 

du travail.du travail.du travail.du travail.    

(**)(**)(**)(**)    On entend par durée du travail le temps pendant lequel le personnel est à la On entend par durée du travail le temps pendant lequel le personnel est à la On entend par durée du travail le temps pendant lequel le personnel est à la On entend par durée du travail le temps pendant lequel le personnel est à la disposition de disposition de disposition de disposition de 

l'employeur.l'employeur.l'employeur.l'employeur.    

    

Il ne sera pas tenu compte pour l'application des limites fixées à l'alinéa 2 des dépassements eIl ne sera pas tenu compte pour l'application des limites fixées à l'alinéa 2 des dépassements eIl ne sera pas tenu compte pour l'application des limites fixées à l'alinéa 2 des dépassements eIl ne sera pas tenu compte pour l'application des limites fixées à l'alinéa 2 des dépassements effectués ffectués ffectués ffectués 

pour l'exécution pour l'exécution pour l'exécution pour l'exécution ::::    

• de travaux entrepris en vue de faire face à unde travaux entrepris en vue de faire face à unde travaux entrepris en vue de faire face à unde travaux entrepris en vue de faire face à un    accident survenu ou imminent;accident survenu ou imminent;accident survenu ou imminent;accident survenu ou imminent;    

• de travaux commandés par ude travaux commandés par ude travaux commandés par ude travaux commandés par une nécessité imprévue, moyennant l'information du fonctionnaire ne nécessité imprévue, moyennant l'information du fonctionnaire ne nécessité imprévue, moyennant l'information du fonctionnaire ne nécessité imprévue, moyennant l'information du fonctionnaire 

désigné par le Roi.désigné par le Roi.désigné par le Roi.désigné par le Roi.    

    

§ 4. § 4. § 4. § 4.     

Pour les travailleurs visés à l'article 3, alinéa 2, 4° Pour les travailleurs visés à l'article 3, alinéa 2, 4° Pour les travailleurs visés à l'article 3, alinéa 2, 4° Pour les travailleurs visés à l'article 3, alinéa 2, 4° (***) (***) (***) (***) et 5°, les heures de travail scientifique requises et 5°, les heures de travail scientifique requises et 5°, les heures de travail scientifique requises et 5°, les heures de travail scientifique requises 

dans le cadre de la formation académique sont dans le cadre de la formation académique sont dans le cadre de la formation académique sont dans le cadre de la formation académique sont comptées comme temps de travail jusqu'à concurrence comptées comme temps de travail jusqu'à concurrence comptées comme temps de travail jusqu'à concurrence comptées comme temps de travail jusqu'à concurrence 

de 4 heures maximum par semaine dont 2 heures sur le lieu de travail.de 4 heures maximum par semaine dont 2 heures sur le lieu de travail.de 4 heures maximum par semaine dont 2 heures sur le lieu de travail.de 4 heures maximum par semaine dont 2 heures sur le lieu de travail.    

(***)(***)(***)(***)    candidatscandidatscandidatscandidats----médecins en formation : les candidats, titulaires du diplôme de Master en médecine, en médecins en formation : les candidats, titulaires du diplôme de Master en médecine, en médecins en formation : les candidats, titulaires du diplôme de Master en médecine, en médecins en formation : les candidats, titulaires du diplôme de Master en médecine, en 

formation en vue de se voir octformation en vue de se voir octformation en vue de se voir octformation en vue de se voir octroyer l'agrément pour l'un des titres visés aux articles 1er, 2 et 2bis de royer l'agrément pour l'un des titres visés aux articles 1er, 2 et 2bis de royer l'agrément pour l'un des titres visés aux articles 1er, 2 et 2bis de royer l'agrément pour l'un des titres visés aux articles 1er, 2 et 2bis de 

l'arrêté royal du 25 novembre 1991 établissant la liste des titres professionnels particuliers réservés aux l'arrêté royal du 25 novembre 1991 établissant la liste des titres professionnels particuliers réservés aux l'arrêté royal du 25 novembre 1991 établissant la liste des titres professionnels particuliers réservés aux l'arrêté royal du 25 novembre 1991 établissant la liste des titres professionnels particuliers réservés aux 

praticiens de l'art médical, en ce compris l'art dentaire et qui effectuepraticiens de l'art médical, en ce compris l'art dentaire et qui effectuepraticiens de l'art médical, en ce compris l'art dentaire et qui effectuepraticiens de l'art médical, en ce compris l'art dentaire et qui effectuent des prestations de soins de santé nt des prestations de soins de santé nt des prestations de soins de santé nt des prestations de soins de santé 

dans le cadre de leur formation;dans le cadre de leur formation;dans le cadre de leur formation;dans le cadre de leur formation;    

 

 

 

Art 3 alinéa 5 et 6 

• Par employeur la loi entend les personnes qui occupent les médecins, les dentistes, les vétérinaires, les Par employeur la loi entend les personnes qui occupent les médecins, les dentistes, les vétérinaires, les Par employeur la loi entend les personnes qui occupent les médecins, les dentistes, les vétérinaires, les Par employeur la loi entend les personnes qui occupent les médecins, les dentistes, les vétérinaires, les 

candidatscandidatscandidatscandidats----médecins, les candidatsmédecins, les candidatsmédecins, les candidatsmédecins, les candidats----dentistes en formation dentistes en formation dentistes en formation dentistes en formation et les étudiants stagiaires se préparant à ces et les étudiants stagiaires se préparant à ces et les étudiants stagiaires se préparant à ces et les étudiants stagiaires se préparant à ces 

professions dans le cadre d'un contrat de travail, sous régime statutaire ou dans le cadre d'une formationprofessions dans le cadre d'un contrat de travail, sous régime statutaire ou dans le cadre d'une formationprofessions dans le cadre d'un contrat de travail, sous régime statutaire ou dans le cadre d'une formationprofessions dans le cadre d'un contrat de travail, sous régime statutaire ou dans le cadre d'une formation    ;;;; 

• par travailleurs la loi entend  les médecins, dentistes, vétérinaires, candidats médecins en par travailleurs la loi entend  les médecins, dentistes, vétérinaires, candidats médecins en par travailleurs la loi entend  les médecins, dentistes, vétérinaires, candidats médecins en par travailleurs la loi entend  les médecins, dentistes, vétérinaires, candidats médecins en formation, candidats formation, candidats formation, candidats formation, candidats 

dentistes en formation et étudiants stagiaires se préparant à ces professions visés au présent article.dentistes en formation et étudiants stagiaires se préparant à ces professions visés au présent article.dentistes en formation et étudiants stagiaires se préparant à ces professions visés au présent article.dentistes en formation et étudiants stagiaires se préparant à ces professions visés au présent article. 


